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ANNEXE 1 DE LA DELIBERATION N° 25-A-037 RELATIVE 
AUX MODALITES GENERALES DES INTERVENTIONS 

FINANCIERES 

CONVENTION-TYPE UNIVERSELLE 

 
AGENCE DE L'EAU                                         
ARTOIS-PICARDIE 

- N° DR Rivage  
- N° AIDE Rivage  
- N° d’interlocuteur  
- Montant des opérations finançables  
- Montant de la participation financière  

 
 

CONVENTION D’INTERVENTION N° ........ 
 
ENTRE 
 L'Agence de l'Eau Artois-Picardie, 
 Etablissement public de l'Etat, à caractère administratif, 
 dont le siège est à DOUAI (Nord), 200 rue Marceline, 
 représentée par sa Directrice Générale, Madame Isabelle MATYKOWSKI, 
 et désignée ci-après par le terme "l'Agence", 
ET 
 Nom : 
 Domiciliation : 
 SIRET : 
 Représentant légal : 
 et désigné ci-après par le terme "le Maître d'Ouvrage" 
 
Vu le règlement UE 2016-679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, 
 
Vu le 12ème Programme d'Intervention 2025-2030 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie, notamment la délibération 
du Conseil d'Administration en vigueur relative aux modalités générales des interventions financières de l'Agence, 
 
Vu le règlement intérieur du Conseil d’Administration en vigueur, 
 
ETANT EXPOSE QUE 
 
- Le Maître d’Ouvrage projette la réalisation d’opérations répondant aux objectifs du programme d’intervention de 
l’Agence, 
- Le Maître d’Ouvrage a demandé à cette fin une participation financière à l’Agence, 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE 
 
La convention suivante, dont les Conditions Particulières font l'objet du Titre 1 et les Conditions Générales l'objet 
du Titre 2.  
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ANNEXE 1 DE LA DELIBERATION N° 25-A-037 RELATIVE 
AUX MODALITES GENERALES DES INTERVENTIONS 

FINANCIERES 

CONVENTION-TYPE UNIVERSELLE 

 
AGENCE DE L'EAU                                         
ARTOIS-PICARDIE 

- N° DR Rivage  
- N° AIDE Rivage  
- N° d’interlocuteur  
- Montant des opérations finançables  
- Montant de la participation financière  

 
 

CONVENTION D’INTERVENTION N° ........ 
 
ENTRE 
 L'Agence de l'Eau Artois-Picardie, 
 Etablissement public de l'Etat, à caractère administratif, 
 dont le siège est à DOUAI (Nord), 200 rue Marceline, 
 représentée par sa Directrice Générale, Madame Isabelle MATYKOWSKI, 
 et désignée ci-après par le terme "l'Agence", 
ET 
 Nom : 
 Domiciliation : 
 SIRET : 
 Représentant légal : 
 et désigné ci-après par le terme "le Maître d'Ouvrage" 
 
Vu le règlement UE 2016-679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, 
 
Vu le 12ème Programme d'Intervention 2025-2030 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie, notamment la délibération 
du Conseil d'Administration en vigueur relative aux modalités générales des interventions financières de l'Agence, 
 
Vu le règlement intérieur du Conseil d’Administration en vigueur, 
 
ETANT EXPOSE QUE 
 
- Le Maître d’Ouvrage projette la réalisation d’opérations répondant aux objectifs du programme d’intervention de 
l’Agence, 
- Le Maître d’Ouvrage a demandé à cette fin une participation financière à l’Agence, 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE 
 
La convention suivante, dont les Conditions Particulières font l'objet du Titre 1 et les Conditions Générales l'objet 
du Titre 2.  
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ANNEXE 2 DE LA DELIBERATION N° 25-A-037 RELATIVE 
AUX MODALITES GENERALES DES INTERVENTIONS 

FINANCIERES :  

ACTE D’ATTRIBUTION UNIVERSEL 

 
 
BENEFICIAIRE :  
 
DR RIVAGE : 
 
AIDE RIVAGE :  
  
  
SIRET : 
 
 
 
 
ARTICLE 1 – DÉCISION DE RÉFÉRENCE 
 
→  Délibération thématique du programme d’intervention 
→  Délibération du Conseil d’Administration ou délibération de la Commission Permanente des Interventions 
numérotée et datée 
 
 
ARTICLE 2 – CONDITIONS PARTICULIERES PAR AIDE 
 
Pour chacune des aides se rapportant au dossier de regroupement 
 
AID-20XX-XXXXX 
 
Définition :  
 

Localisation : 
 

Eléments caractéristiques : 
 
MONTANT DES OPERATIONS 
 

Nature des dépenses Montant  
prévisionnel (€) HT ou TTC 

Montant 
prévisionnel 
éligible (€) 

Montant 
prévisionnel 
finançable (€) 

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     

Total     
 
 
   

TITRE I - CONDITIONS PARTICULIERES 




















































	25-A-031	MODIFICATION DU PLAFOND D'EMPLOI 2025 EN ETPT

	25-A-032	ACTUALISATION DES TAUX DE REDEVANCES POUR L'ANNEE 2026 EN LIEN AVEC LA PRISE EN COMPTE DE L'INFLATION

	25-A-033	LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS D'ORIGINE DOMESTIQUE

	25-A-034	EAU ET NATURE EN VILLE ET VILLAGE

	25-A-035	PRESERVATION ET RESTAURATION DES MILIEUX NATURELS ET DE LA BIODIVERSITE

	25-A-036 LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS DES ACTIVITES ECONOMIQUES HORS AGRICOLE 
	25-A-037	MODALITES GENERALES DES INTERVENTIONS

	25-A-038	VALIDATION DES PACTES DE GOUVERNANCE AVEC LES SAGE

	25-A-039	ACTION INTERNATIONALE

	25-A-040	GESTION DES EAUX PLUVIALES

	25-A-041	RESTAURATION ET GESTION DES MILIEUX, HABITATS ET ÉCOSYSTÈMES

	25-A-042	PLANIFICATION ET GESTION À L'ÉCHELLE DU BASSIN ET DES SOUS BASSINS

	25-A-043	PARTICIPATION DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 
AUX PROGRAMMES D'ACTIONS DE PREVENTION 
CONTRE LES INONDATIONS 
AVENANT AU PROGRAMME D’ETUDES PREALABLES DE L’AUDOMAROIS




